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Votre nouvelle Acura RLX vous procurera des années de 
bonheur. Chez Acura, nous tenons à conserver votre RLX  
en parfaite condition. C’est pourquoi nous incluons à  
votre achat un service d’entretien gratuit de quatre ans  
ou 80 000 km (selon la première occurrence).

ICÔNE DE L’AIDE-MÉMOIRE  
D’ENTRETIEN

Votre RLX est dotée du système intelligent intégré d’Aide-mémoire d’entretien 
(Maintenance MinderMC), qui surveille vos habitudes de conduite et ajuste  
les besoins d’entretien de votre RLX selon l’utilisation que vous en faites.  
Non seulement l’Aide-mémoire d’entretien vous avertit lorsqu’une vidange 
d’huile est requise, mais il regroupe également d’autres systèmes et types  
de services, pour rendre vos visites d’entretien les plus pratiques possible.  

Le Programme d’entretien gratuit de l’Acura RLX est très simple : lorsque 
l’Aide-mémoire d’entretien indique qu’un service est requis au cours des 
quatre années ou des premiers 80 000 km (selon la première occurrence),  
ce service sera effectué gratuitement. Il n’est plus nécessaire de compter  
le temps ou la distance parcourue depuis votre dernier rendez-vous, car 
l’Aide-mémoire d’entretien s’activera lorsque le service est requis.



	 SYMBOLES DES POINTS  
	 D’ENTRETIEN PRINCIPAUX 

A 	Vidange d’huile*.  
B	 Vidange d’huile* et remplacement du filtre. 

	 Entretien des freins avant et arrière. 

	� Inspection des embouts de biellette, du boîtier de direction, des soufflets et du  
bouchon de vidange. 

	 Inspection des composantes de la suspension.

	 Inspection des soufflets de demi-arbre. 

	 Inspection des tubes et des canalisations de freins (incluant ABS/VSAMD).

	 Contrôle du niveau et de l’état de tous les liquides, recherche de fuites. 

	 Inspection du système d’échappement. 

	 Inspection des canalisations d’essence et des raccords.

	 Vérification de la date d’expiration de la bouteille de l’ensemble de réparation de pneu.

	 SYMBOLES DES POINTS D’ENTRETIEN SECONDAIRES  

	 Un symbole numérique s’affichera à côté du symbole alphabétique du point d’entretien 		
	 principal. Tous les symboles sont énumérés ici. Toutefois, seuls les points 1, 2 et 3 devraient  
	 s’afficher entre 1 et 80 000 km.
1	 Permutation des pneus**, inspection du degré d’usure et ajustement de la pression. 

2	 Remplacement de l’élément nettoyant du filtre à air. 

	 Remplacement du filtre à poussière et à pollen.

3	 Remplacement du liquide de transmission (n’utiliser que le liquide ATF DW-1 d’origine). 

4	 Remplacement des bougies.
	 Remplacement de la courroie de distribution, inspection de la pompe à eau.

	 Inspection du jeu de soupape. 

5	 Remplacement du liquide de refroidissement  
	 (n’utiliser que le liquide de refroidissement longue durée d’origine de type 2).

6	 �Remplacement du liquide de l’unité bimoteur (n’utiliser que le liquide ATF DW-1 d’origine)***. 

	 EXEMPLE  
	 La lettre « A » indique que le service d’entretien suivant  
	 doit être effectué :  
	 « A » Vidange d’huile*.  
	 Le chiffre « 1 » indique qu’en plus du service  
	 d’entretien « A », vous devez obtenir les services  
	 suivants :  
	 « 1 » Permutation des pneus**, inspection  
	 du degré d’usure et ajustement de la pression.

AIDE-MÉMOIRE  
D’ENTRETIEN Modèles avec système 

de navigation
Modèles sans système 
de navigation

1. Illustre les POINTS D’ENTRETIEN PRINCIPAUX 
(symboles alphabétiques).
2. Illustre les POINTS D’ENTRETIEN SECONDAIRES 
(symboles numériques).

1 2 1 2

     * N’utiliser que l’huile à moteur 0W-20 d’origine. 
   ** �Les pneus peuvent avoir besoin de permutation plus fréquemment, selon  

les conditions de la route, l’alignement et les habitudes de conduite.
*** S’applique seulement à la version RLX Sport Hybrid SH-AWDMD.

Modèles avec 
système de 
navigation

Modèles sans 
système de 
navigation



La durée utile de l’huile à moteur de votre RLX peut être connue de plusieurs façons différentes. Dans  
le véhicule, vous pouvez naviguer dans les écrans de l’Affichage multi-info en utilisant la commande de 
défilement sur le volant jusqu’à ce que l’information souhaitée s’affiche. De plus, pour les véhicules abonnés au 
service AcuraLinkMC Connect†, la durée utile de l’huile se trouve dans la page du portail Web AcuraLink, 
ainsi que dans l’application AcuraLink Connect (offerte avec les appareils iOS et Android compatibles). Pour 
en savoir plus sur AcuraLink, veuillez visiter le http://acura.ca/proprietaires/acuralink_fr ou appeler au 1 
855 335-5463.

Lorsque la durée utile de l’huile moteur est à 15 %, vous verrez  
le message « ENTRETIEN BIENTÔT » ou « SERVICE D’ENTRETIEN 
BIENTÔT »†, ainsi qu’une liste complète des symboles des autres 
services à effectuer à ce moment. Pour les véhicules abonnés au service 
AcuraLink†, un message sera envoyé dans la boîte de réception 
AcuraLink avec l’information sur les services d’entretien à obtenir, et la 
possibilité d’appeler et même de trouver un concessionnaire et de 

prendre rendez-vous. Il est également possible de prendre un rendez-vous à l’aide de l’application AcuraLink 
Connect.

Lorsque la durée utile de l’huile moteur est à 5 %, vous verrez le message « ENTRETIEN MAINTENANT » ou 
« SERVICE D’ENTRETIEN MAINTENANT »†, ainsi que la même liste de services d’entretien affichée 
précédemment avec le message « ENTRETIEN BIENTÔT ». Lorsque vous voyez ce message sur l’Aide-
mémoire d’entretien, obtenez les services d’entretien requis le plus tôt possible. Votre concessionnaire Acura 
remettra l’affichage à zéro après avoir effectué la vidange d’huile et les autres services d’entretien requis. La 
prochaine fois que vous placerez le commutateur d’allumage en position ON, l’afficheur indiquera : « 
DURÉE D’HUILE 100 % ». Si le message « ENTRETIEN MAINTENANT » ou « SERVICE D’ENTRETIEN 
MAINTENANT »† n’apparaît pas plus de 12 mois après la remise à zéro de l’affichage, effectuez la 
vidange d’huile chaque année.

IMPORTANT :  Si vous avez obtenu le service d’entretien requis chez un concessionnaire Acura et que  
l’affichage n’est pas remis à zéro par la suite, veuillez communiquer avec le concessionnaire ou le Service  
à la clientèle Acura, et nous nous assurerons que le service a bien été effectué. Si l’affichage n’est pas mis  
à zéro correctement, le système n’indiquera pas les intervalles de serv ppropriés, ce qui peut entraîner  
d’importants problèmes mécaniques. Ainsi, Acura Canada vous recommande fortement de toujours obtenir  
vos services d’entretien chez un concessionnaire Acura, puisqu’il s’agit du seul endroit où vous obtiendrez des 
pièces Acura d’origine et un service effectué par des techniciens Acura formés en usine.  

Si le service d’entretien n’est pas effectué et que la durée utile de l’huile est expirée, vous verrez 
le message « ENTRETIEN DÉPASSÉ » ou « SERVICE D’ENTRETIEN DÉPASSÉ »†. Quand ce message 
s’affiche sur votre Aide-mémoire d’entretien, obtenez ce service immédiatement. 

VÉRIFICATIONS RECOMMANDÉES ET SERVICES D’ENTRETIEN ADDITIONNELS : 
Bien que ces éléments ne soient pas inclus dans les services d’entretien gratuits, Acura Canada 
recommande que les clients vérifient personnellement chacun des points suivants, pour s’assurer  
de maintenir les conditions d’opération optimales de leur RLX.   

À VÉRIF IER 	 FRÉQUENCE

Niveau du liquide de refroidissement et de l’huile à moteur	 À chaque plein d’essence 

Niveau du liquide de frein	 À chaque mois 

Niveau du liquide de transmission	 À chaque mois 

Pression et état des pneus	 À chaque mois 

Tous les phares, feux et clignotants 	 À chaque mois  

Veuillez également consulter le Guide de l’utilisateur pour connaître les services d’entretien requis qui ne sont pas affichés 

dans le système d’Aide-mémoire d’entretien.

ICÔNE DE L’HUILE  
À MOTEUR 

Modèles avec 
système de 
navigation

Modèles sans 
système de 
navigation

† RLX avec ensemble Technologique, RLX avec ensemble Élite et RLX Sport Hybrid SH-AWDMD uniquement.



PROGRAMME D’ENTRETIEN GRATUIT DE QUATRE ANS
 
1.	 PROGRAMME
	 Les conditions du Programme d’entretien gratuit de quatre ans d’Acura sont présentées dans  
	 le présent document. 

	 COUVERTURE 
	 Acura couvre le coût des pièces et de la main-d’œuvre uniquement pour les services d’entretien suivants,  
	 pour les Véhicules admissibles, conformément au symbole affiché par le système d’Aide-mémoire  
	 d’entretien (Maintenance MinderMC), pour une période de quatre ans à partir de la date d’achat initiale  
	 du Véhicule admissible par le premier Propriétaire admissible, ou 80 000 km (selon la première occurrence).  

	 AIDE-MÉMOIRE D’ENTRETIEN  
	 Le calendrier d’entretien de l’Acura RLX est basé sur la distance parcourue et le régime du moteur.  
	 L’ordinateur de bord de la RLX juge les conditions de conduite et les habitudes du conducteur, puis  
	 calcule la durée utile de l’huile à moteur. De plus, le système d’Aide-mémoire d’entretien indique si  
	 d’autres services d’entretien sont requis en affichant un symbole dans l’Affichage multi-info, où vous  
	 trouverez à la fois les symboles des points d’entretien principaux (« alphabétiques ») ainsi que  
	 secondaires (« numériques »).  

	 POINTS D’ENTRETIEN
	 Les points d’entretien suivants sont couverts par le Programme, chaque fois qu’un symbole d’entretien  
	 apparaît par l’entremise du système d’Aide-mémoire d’entretien des Véhicules admissibles. 
	 Note : Les codes numériques pour les services secondaires 4 et 5 ne devraient pas apparaître dans  
	 le système d’Aide-mémoire d’entretien pendant la période de couverture, mais les services seront couverts  
	 dans le cas peu probable où le système afficherait ces symboles numériques pendant la période de  
	 couverture. De plus, les services d’entretien ne seront pas couverts dans l’éventualité où le système  
	 d’Aide-mémoire d’entretien est défectueux, mais le système lui-même sera réparé sans frais pour le client. 

2.	 VÉHICULES ADMISSIBLES ET PROPRIÉTAIRES ADMISSIBLES  
	 Seuls les Véhicules admissibles désignés par Acura au moment approprié et les Propriétaires admissibles  
	 désignés par Acura au moment approprié seront couverts par le Programme. 

3.	 OBLIGATIONS DES PROPRIÉTAIRES ADMISSIBLES  
	 Les Propriétaires admissibles doivent obtenir les services pour leur véhicule admissible conformément  
	 au service recommandé affiché sur le système d’Aide-mémoire d’entretien chez un concessionnaire Acura  
	 autorisé au Canada. Acura ne couvre aucun coût lié aux services effectués sur un Véhicule admissible  
	 ailleurs que chez un concessionnaire Acura du Canada. Bref, les concessionnaires Acura situés à  
	 l’extérieur du Canada ne peuvent pas procurer des services dans le cadre de ce programme.  

4.	 EXCEPTIONS 
	 Les exceptions suivantes s’appliquent au Programme : 
	 a) Acura Canada ne sera pas tenue responsable des coûts ou dépenses liés à tout point non  
	 spécifiquement identifié dans les conditions du Programme, incluant les pièces et la main-d’œuvre non  
	 listés dans les Points d’entretien du Programme, et  
	 b) Toutes les autres exceptions énumérées dans le Guide de l’utilisateur Acura de la Garantie et de  
	 l’entretien des Véhicules admissibles s’appliquent.

5.	 GUIDE DE L’UTIL ISATEUR ACURA DE LA GARANTIE ET DE L’ENTRETIEN  
	 DES VÉHICULES ADMISSIBLES  
	 Les conditions du Guide de l’utilisateur Acura de la Garantie et de l’entretien des Véhicules admissibles  
	 sont incorporées aux présentes par renvoi, sauf lorsque amendées par les conditions du Programme. 

6.	 TRANSFERT  
	 Ce contrat peut être transféré à l’acheteur d’un Véhicule admissible en suivant les procédures établies  
	 dans le Guide de l’utilisateur Acura de la Garantie et de l’entretien des Véhicules admissibles.  

7.	 AMENDEMENTS  
	 Les conditions du Programme peuvent être amendées par Acura de temps à autres, en donnant des avis  
	 aux Clients admissibles soit par courrier à la dernière adresse connue ou en publiant un avis général aux  
	 Clients admissibles sur www.acura.ca.

	 ACURA, UNE DIVISION DE HONDA CANADA INC.  
	 180 HONDA BOULEVARD, MARKHAM, ONTARIO, CANADA, L6C 0H9


